
1 de 3 

  

 
Volume 8, numéro 7 – Mars 2016 

 

 L’Agora du Conseil est une publication mensuelle du Service du secrétariat général 
qui présente les principaux dossiers traités par le Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire de Montréal. 

 
Les dossiers dont il est question ci-dessous ont été traités à la séance ordinaire du Conseil du 
23 mars 2016 qui s’est tenue à l’école Père-Marquette, au 6030, rue Marquette. 

 
 

• Une école à vocations multiples 
Pour sa deuxième séance tenue à l’extérieur du centre administratif de l’année 2015-2016, le 
Conseil des commissaires était accueilli à l’école Père-Marquette. Cette école secondaire de 
quartier, qui offre également le volet international, est par ailleurs reconnue pour la qualité des 
services offerts aux élèves présentant un trouble du spectre de l’autisme. 
 
La mère d’un élève autiste qui termine cette année son secondaire à cette école tenait à remercier 
l’équipe de soutien à l’intégration de l’école et à témoigner de la réussite du parcours d’intégration 
de son fils. La commissaire-parent pour les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage, Mme Guylène Dhormes, et le commissaire Ben Valkenburg, chacun parent d’un 
enfant autiste fréquentant l’école Père-Marquette, ont également témoigné de l’importance et de la 
qualité des services offerts à leur enfant. 

 
 

• Jeunes commissaires d’un jour 
Pour une onzième année, le Conseil des commissaires a accueilli des élèves dans le cadre de la 
journée des jeunes commissaires. Cette année, ce sont 29 élèves, provenant de 21 écoles 
secondaires, qui ont participé à l’exercice visant à faire vivre à des jeunes engagés dans leur milieu 
divers aspects de la vie d’une personne élue afin de les encourager à poursuivre cette participation 
à la vie démocratique. 
 
Dans l’après-midi, les élèves ont eu l’occasion de participer à des ateliers de travail avec des 
commissaires et commissaires-parents puis, en soirée, ils ont assisté à une séance du Conseil des 
commissaires. Dans le cadre d’une audience, trois porte-paroles de l’Association des élèves du 
secondaire de la CSDM (AESCSDM), Robin Cartier-Riendeau, Aurélie-Pauline Mpemba et Wei Shu 
Wang, ont présenté les changements apportés au fonctionnement de leur association et ont fait un 
tour d’horizon des principaux dossiers qui ont retenu leur attention tout au long de l’année ainsi 
que des valeurs qu’ils ont choisi de défendre. Mme Harel Bourdon a souligné la curiosité et la 
culture de ces jeunes. 

 
 

• Lignes directrices sur les élèves transgenres 
C’est avec beaucoup de fierté que la Commission scolaire de Montréal a présenté, à la séance du 
Conseil, ses Lignes directrices relatives aux élèves transgenres, dont l’objectif est d’assurer le 
bienêtre, le respect et la dignité des élèves transgenres et de leur offrir les meilleures conditions de 
réussite. 
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Pour rédiger ces lignes directrices, un comité multisectoriel, qui réunit des responsables de 
l’adaptation scolaire et des Services éducatifs, des psychoéducateurs, des directions 
d’établissement scolaire et des avocats, s’est adjoint l’aide de spécialistes reconnus et s’est inspiré 
des travaux et documents produits par des organismes du milieu de l’éducation ailleurs au Canada. 
Ces lignes directrices peuvent être consultées à l’adresse suivante : http://csdm.ca/wp-
content/blogs.dir/6/files/lignes-directrices-transgenres.pdf. 

 
 

• Nomination d’un nouveau directeur général adjoint 
En janvier dernier, M. Maurice Lachance, directeur général adjoint à la gestion des services 
éducatifs et de l’organisation scolaire, annonçait son intention de prendre sa retraite le 1er juillet 
prochain. Afin d’assurer la poursuite de l’implantation de la transformation organisationnelle aux 
services éducatifs, à l’organisation scolaire et aux technologies de l’information et, surtout, afin de 
mener la réalisation de l’offre de service éducative à la population montréalaise, le Conseil des 
commissaires a donc procédé à la nomination de M. Claude Daviau qui sera, à compter du 
1er juillet 2016, le nouveau directeur général adjoint à la gestion des services éducatifs et de 
l’organisation scolaire. M. Daviau, qui travaille à la CSDM depuis plusieurs années, était depuis les 
derniers mois en prêt de service à la Direction générale des relations du travail. 

 
 

• Utilisation des immeubles publics de Montréal 
Les écoles de l’ile de Montréal étant aux prises avec des problèmes d’espace liés à l’augmentation 
de la population scolaire, le Conseil des commissaires a présenté une résolution visant à résorber 
ces problèmes. Comme certains immeubles publics sont vacants, sous-utilisés ou utilisés à d’autres 
fins que leur destination initiale, la présidente du Conseil a été mandatée pour faire valoir les 
besoins de la CSDM et la nécessité d’une utilisation optimale des immeubles publics situés sur l’ile 
de Montréal et pour entreprendre des démarches dans le but de mettre sur pied un comité de 
travail, sous la direction du ministre responsable de la région de Montréal, formé des 
administrations municipales et scolaires, ainsi que du réseau de la santé et services sociaux de l’ile 
de Montréal. 

 
 

• Délégation de pouvoirs et gestion des contrats 
Pour tenir compte de l’entrée en vigueur de la Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs des 
organismes publics et d’une directive du Conseil du Trésor en vertu de la Loi sur les contrats des 
organismes publics, ainsi que des modifications apportées à la structure organisationnelle de la 
CSDM, le Conseil des commissaires a adopté la mise à jour du Règlement concernant la délégation 
de fonctions et de pouvoirs à la CSDM (R2011-1) et de la Politique de gestion et d’attribution de 
contrats (P2013-1).  

 
 

• École Saint-Léon-de-Westmount 
Des parents d’élèves de l’école Saint-Léon-de-Westmount ont exprimé leurs inquiétudes à l’égard 
de la décision d’envoyer des élèves de leur école vers l’annexe Charlevoix, l’école n’ayant pas la 
place pour accueillir tous les élèves de son territoire. Ces parents ont demandé si toutes les autres 
solutions possibles avaient auparavant été évaluées et ils ont insisté pour qu’une solution à long 
terme soit trouvée. La présidente a annoncé qu’une assemblée d’information, qui se tiendra sous 
peu à l’école, permettra de répondre aux questions des parents et a assuré que la Commission 
scolaire travaille sur des solutions à long terme. 

 
 

• École Baril 
Des représentants de l’école Baril ont fait part de leurs préoccupations suscitées par l’annonce de 
l’abolition de postes de professionnels travaillant auprès d’enfants ayant des problèmes de langage 
ou des troubles de comportement. Ils se sont dits inquiets des répercussions qu’auront sur les 
élèves ces abolitions de poste et la réorganisation de l’offre de services qu’elles entraineront. 
Mme Harel Bourdon a affirmé que le Conseil des commissaires partage les inquiétudes des 
intervenants. Elle a rappelé que la hausse du financement de l’éducation annoncée par le 
gouvernement ne fait que couvrir l’augmentation des couts, sans permettre pour l’instant un réel 



3 de 3 

réinvestissement. Elle a également rappelé que les services offerts par la Commission scolaire aux 
élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage coutent plus cher que les 
subventions reçues, ce qui contribue au déficit de la CSDM. En conclusion, elle a assuré les 
intervenants que le Conseil des commissaires porte une attention très fine à ce dossier et que la 
Commission scolaire travaille avec le gouvernement du Québec pour trouver des solutions. 

 
 

• Maison Saint-Charles 
Une représentante de la Maison Saint-Charles, qui réunit neuf organismes d’économie sociale, s’est 
présentée pour demander que la CSDM envoie le plus tôt possible aux organismes l’information sur 
les nouvelles grilles tarifaires pour la location des locaux et sur la reprise de locaux par la CSDM 
pour ses besoins de scolarisation. Ce faisant, la CSDM permettra aux organismes de planifier leur 
déménagement au besoin. Mme Harel Bourdon l’a assurée que de l’information complète sera 
transmise aux organismes de la Maison Saint-Charles dans les prochains jours. 

 
 

• Calendrier des séances du Conseil des commissaires pour l’année 2016-2017 
Le Conseil des commissaires a adopté le calendrier de ses séances pour l’année scolaire 2016-
2017. Ainsi, les séances du Conseil des commissaires de l’année scolaire 2016-2017 auront lieu les 
mercredis 31 aout, 28 septembre, 23 novembre et 21 décembre 2016, ainsi que les mercredis 
25 janvier, 22 février, 24 mai et 21 juin 2016, à 19 h, à la salle Laure-Gaudreault du centre 
administratif. Il y aura en outre deux séances dans des établissements scolaires de la CSDM, soit le 
26 octobre 2016 à l’école Joseph-Charbonneau (formation générale des jeunes – secondaire) et le 
26 avril 2017 à l’école Baril (formation générale des jeunes – primaire), ainsi qu’une séance au 
Centre des enseignantes et des enseignants, le 29 mars 2017, pour y accueillir les jeunes 
commissaires d’un jour. 
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